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AVANT-PROPOS

Ce document constitue la directive du ministre du Développement durab le, de l' Environnement
et des Parcs prévue à l' art icle 3 1.2 de la Loi sur la qualité de l' environnement (L.R.Q., c. Q-2),
pour les projets industriel s assujettis à la procédure d'é valuati on et d 'examen des impacts sur
l'environnement. Il s ' adresse aux ent repri ses, organismes ou personne s ayant déposé un avis de
projet comportan t une activité visée aux paragraphe s l) (centrales thermiques), n) à n T), 11. 9) à
n. l l) (industries) ou s) (réservo irs) de l'article 2 du Règlement sur l' évaluat ion et l' examen des
impac ts sur l'e nvironnement (R.R.Q., c. Q-2. r. 9).

La directive du ministre indique à l'initiateur du projet la nature, la portée et l'étendue de l'étude
d'i mpact sur l'environnement qu'il doit réaliser. Elle présente une démarche visant à fournir les
informations nécessaires à l'évaluation .environnementale du projet proposé et au processus
d'autorisation par le gouvernement.

Cette directive présente en introduction les caractéristiques de l' étude d' impact ains i que les
exigences et les objectifs qu'elle devrait viser. Elle comprend par la suite deux parties maîtresses,
soit le contenu de l' étude d' impact puis sa présenta tion.

Pour toute informatio n supplémentaire en ce qui a trait à la réalisat ion d'une étude d' impact sur
l'environnement, l'init iateur de projet est invité à cons ulter le Recueil de références en
évaluation environnementale, disponible à la Direction des éva luations environnementales ou sur
le site Internet du ministè re du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, où sont
répertoriés des documents pouvant servir de référence lors de l'analyse des projets assujett is à la
procé dure d ' évaluation et d'examen des impacts sur l' environnement.

Le ministère du Développement durable, de l' Environnem ent et des Parcs prévoit reviser
périod iquement la directive afin d 'en actua liser le contenu . À cet égard, les commentaires et
sugges tions des usagers sont très appréciés et seront pris en considération lors des mises à jour
ultérieures. Pour tout commen taire ou demande de rense ignements, veui llez communiquer avec
nous à l'adresse su ivante :

Ministère du Développement durab le, de l' Environnement et des Parcs
Direction des éval uat ions environnementales
Édifice Marie-Guyart , 6e étage , boîte 83
675, boulevard René-Lé esque Est
Québec (Québec) G 1R 5V7
Té léphone : 4 18 521-3933
Télécopieur : 418 644- 8222
Internet : ww\V. mdde p.gouv.qc.ca
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INTRODUCTION

Cette introduction précise les caractéristiqu es fondamentales de l'évaluati on environnementale et
de l' étude d 'i mpact sur l' en vironnem ent ain si qu e les ex ige nces min istérielles et
go uverne menta les auxq ue lles l'étude doi t rép on dre, notam me nt l' inté gration de s objectifs du
dével op pement durable à la conception du projet v isé . Par a illeu rs, l ' init iateur de projet est invité
à co nsulter le publ ic tôt da ns so n processus d'élaborati on de l' étude d ' impact et à adopter une
dé marc he de dé velop pement durable .

1. ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

L' évaluation env ironneme nta le est un instrument pri vilég ié dan s la piani ficati on du
développement et de l'util isat ion des ressources et du territo ire . Elle vise la co nsidé ration des
préoccupati on s env ironne me nta les à toutes les phases de réa lisat ion du projet, dep uis sa
conception j usqu 'à son exp lo itation incl uant sa fermeture , le cas éc héa nt. Elle aide l' initiateur à
con cevoir un proj et plu s so uc ieux du milieu réc epte ur, sans rem ettre en jeu sa faisabilité
tec hnique et économique.

L' év aluation environnementa le prend en compte l' ensemble des composantes des m ilieux
biophysi que et humain su sceptib les d'être affectées par le proj et. Elle permet d 'ana lyser et
d 'interpréter les relations et inte ractions entre les facteurs qui exercent une influence sur les
écosystèmes, les ressources et la qualité de vie des indi vidus et de s coll ectivi tés. La co mparaiso n
et la sélection de variantes de réali sati on du proj et so nt intrinsèques à la démarche d 'évaluat ion
en vir onnem en tale. L' étu de d 'impact fa it donc ressortir cla irement les objectifs et les critères de
sé lection de la variante pr ivilégiée par l'initiateur.

L ' évaluati on en viron nementale prend en co ns idé ration les Op1l110nS, les réactions et les
pr inc ipale s préoc cupation s des individu s, des gro upes et de s co llec tiv ités. A cet égard, ell e rend
compte de la façon do nt les d iverses part ies concernées ont été ass ociées dans le proc essus de
planification du proj et et tient co mpte des rés ultat s des consu ltati ons et des négociations
effec tuées .

L' éva luat ion env ironnementa le vise à fa ire ressortir les enjeux associés au projet et détermi ne les
co mpos antes env ironneme nta les qui subiront un imp act imp ortant . L' impo rtance rel at ive d 'un
impact co ntr ibue à dé terminer les enj eux sur lesquel s s ' appuieront les choix et la prise de
déc ision.

L 'ana lyse env ironnementa le effectuée par le ministère du Développement durable, de
l' Environ nem en t et Parcs et le rapport du Bureau d ' aud iences pu bliques sur l' environnement,
le cas éc héant, contri buent aussi à éclairer la décision du go uvernement.

Ministère du Développement durable. de l'Environnement et des Parcs
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2. ÉTUDE D'IMPACT

L' étude impact est le documen t qui fait état de la démarche d'évaluation environnementale de
l' initiateur de projet. Elle doit faire appel aux méthodes scientifiques et doit satisfaire aux
exigences du ministre et du gouvernement concernant l'analyse du projet, la consultation du
public et la prise de décision. Elle permet de comprendre globalement le processus d'élaborat ion
du projet. Plus précisément , elle:

présente les caractéristiques du projet et en explique la raison d' être , compte tenu du contexte
de réalisation;

trace le portrait le plus juste possible du milieu dans lequel le projet sera réalisé et de
l'évolution de ce milieu pendant et après l'i mplantation du projet ;

- démontre l' intégration des objectifs du développement durable à la conception du projet;

- démontre comment le projet s ' intègre dans le milieu en présentant l'anal yse comparée des
impacts des diverses variantes de réalisation;

définit les mesures destinées à minimiser ou à éliminer les impacts négatifs sur
l'environnement et à maximiser ceux susceptibles de l'améliorer, et, lorsque les impacts ne
peuvent être suffisamment atténués, propose des mesures de compensation;

propose des programmes de surveillance et de suivi pour assurer le respect des exigences
gouverneme ntales et des engagements de l' initiateur, pour suivre l'évolution de certai nes
composantes du milieu affectées par la réalisation du projet et pour vérifier l' efficacité des
mesures d'atténuation prévues.

3. INTÉGRATION DES OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le développement durable vise à répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité
des générations futures de répondre aux leurs. Ses trois objectifs sont le maintien de l' intégrité de
l'environnement , l'amélioration de l'équité sociale et l' amélioration de l' efficacité économique.
Un projet conçu dans une telle perspect ive doit viser une intégration et un équilibre entre ces
trois objectifs dans le processus de planification et de décision et inclure la partic ipation des
citoyens. Le projet, de même que ses variantes, doit tenir compte des relations et des interactions
entre les différentes composantes des écosystèmes et la satisfaction des besoins des populat ions.
De plus, l' initiateur est invité à prendre connaissance de la Loi sur le déve loppement durable et
des seize principes énoncés dans cette loi.

4. INCITATION À ADOPTER UNE DÉMARCHE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le ministère du Développement durable, de l' Environneme nt et des Parc mise sur la
responsabilisation de l'initiateur de projet pour appuyer le développement durab le. Il l' encourage
fortement à mettre en place des programmes de gestion responsable comprenant un code
d'é thique et des objectifs concrets et mesurables en matière de protection de l'environnement,
d'efficacité économique et d'équité sociale. Dans les cas où l'i nitiateur n' est pas visé par la Loi
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sur le développement durab le, il est encouragé à adopter sa propre politique de déve loppement
durable. L'étude d' impact doit résumer la démarche de développement durab le de l'i nitiateur et
expliquer comment la conception du projet tient compte de cette démarche.

5. INCITATION À CONSULTER LE PUBLIC EN DÉBUT DE PROCÉDURE

Le Ministère encourage l'in itiateur de projet à mettre à profi t la capacité des citoyens et des
collec tivités à faire va loir leurs points de vue et leurs préoccupations par rapport aux projets qui
les conce rnent. À cet effet, le Minis tère appuie les init iatives de l'ini tiateur de projet en matière
de consultation publique.

Plus concrètement, le Ministère incite fortement l'in itiateur de projet à adopter des plans de
communication en ce qui a trait à son projet, à débuter le processu s de consultation avant ou dès
le dépôt de l' avis de projet et à y associer toutes les part ies concernées, tant les individus, les
groupes et les collectivités que les ministères et autres organismes publics et parapu blics. Il est
utile d'amorcer la consultatio n le plus tôt possible dans le processus de plani ficat ion des projets
pour que les opinions des parties intéressées puissent exercer une réelle influence sur les
questions à étudie r, les enjeux à documenter, les choix et les prises de décision. Plus la
consultation inter vient tôt dans le processus qui mène à une décisi on, plus grande est l'i nfluence
des citoyens sur l' ensemble du projet et nécessai rement, plus le projet risque d'être acceptable
socialement.

Si des communautés autochtones sont susceptibles d'être conce rnées par le projet , il est suggéré à
l' initiateur de projet de doc umenter les impacts potentie ls du projet sur ces communautés . À
cette fin, il devra faire état des échanges qu'il a eus avec ces communautés afin de les informer
et, le cas échéant, des mesures prises afin d'optim iser le projet en regard des conséquences de
ce lui-ci sur les com munautés autoc htones.

Ministère du Développement durable, de j'Environnement et des Parcs



4

FIGURE 1 : DÉMARCHE D'ÉLABORATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT
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